
 

 

 

 

 

 

Retour avis des Directions du Département du Cher  

sur PLUi Bourges Plus  - modification n°5 

 
Direction des routes et de la mobilité 

 Sur le rapport « modification_5-PLUi'' / ''règlement graphique ZA Charité – Sancerrois »  

En tant que gestionnaire du domaine public routier départemental, le Département 
est vigilant sur la zone de bouclage ''Distrait Est'' (OAP) avec la proposition d'accès 
sur la RD151- rue de la Sente à Rabot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 



 Sur le document «  OAP_Modif_5-PLUi » :  

Au même titre que pour la ZAC Charité / Sancerrois, dès lors que les OAP présentes sur le 
territoire de l'agglomération de Bourges prévoient / génèrent des accès futurs sur les routes 
départementales, le Département devra être consulté au cas par cas afin de réaliser des 
prescriptions sur les aménagements. 
 
Le Département rappelle que la Communauté d’Agglomération Bourges Plus devra informer 
et associer, comme c'est déjà le cas, les services de la Direction des routes et de la mobilité 
dès lors que les voiries projetées déboucheront sur une route départementale. 
 
 


